
1-Rendez vous sur le portail Enedis
https://connect-racco.enedis.fr/prac-internet/login/

Cliquer sur 
«Commencer ma demande»

https://connect-racco.enedis.fr/prac-internet/login/


Si vous n’avez pas encore de compte,
cliquez sur: 
« Créer»

2-Créer un compte



2-Créer un compte

Après avoir renseigné les champs du
formulaire, cliquer sur «Valider». 

Un email de confirmation est envoyé. Il faut 
ensuite copier/coller le code d’activation reçu 

dans le formulaire en ligne. 



Sélectionnez
«Production

d’électricité dont 
augmentation de 

puissance »

Cliquez sur 
«Commencer»

3-Ajouter une demande



Cliquez sur «Démarrer 
la demande»

Saisissez le nom de
votre commune et

cliquez sur la bon nom
dans le liste proposée. 

3-Ajouter une demande



Sélectionnez 
« Aucune »

Sélectionnez 
« Solaire »

Sélectionnez 
« Photovoltaïque »

Sélectionnez
«Déclarer une 

installation 
d’autoconsommation »

4-Créer la demande



Ne rien indiquer

Modifier éventuellement la 
commune si incorrect.

Saisissez une date en
fonction de la date de mise 
en service de votre station 

solaire Kodak

4-Créer la demande



Sélectionnez «Sur immeuble ou site
collectif»si vous êtes en appartement

ou «Sur un site individuel» si vous êtes
en maison individuelle. 

Saisissez votre numéro et 
nom de rue.

(Notre: votre ville et code 
postal sont ont été saisis 

précédemment)

Ces informations sont
renseignées

automatiquement en 
fonction de votre adresse.

4-Créer la demande



Saisissez vos informations 
d’identité.

Sélectionnez «Sur immeuble ou site
collectif»si vous êtes en appartement

ou «Sur un site individuel» si vous êtes
en maison individuelle. 

Saisissez vos autres 
coordonnées.

SIRET du site de 
production: uniquement si 

votre station solaire est 
installée sur un local à usage 

professionnel.

4-Créer la demande



Cliquez sur «Non». 

Cliquez sur «Suivant»

Cliquez sur «Non» pour les 2 questions.
Cliquez sur «Non» pour les 2 questions. 

4-Créer la demande



4-Créer la demande

Cliquez sur «Oui»

Cliquez sur «Non» pour les 2 questions.
Cliquez sur «Non» pour les 2 questions. 

Sélectionnez votre type de compteur.

Veuillez indiquer votre numéro de Point
de Livraison à 14 chiffres et la

puissance de votre compteur. Ces deux
informations figurent sur votre facture

d’électricité.



4-Créer la demande

Cliquez sur «Non »

Indiquez le cumul de surface de votre
installation Kodak. Un panneau Kodak 

représente une surface de 2 m2.

Indiquez la puissance en kVA qui correspond
à la puissance du micro-onduleur, soit 0,4
kVA par unité. Ex: si vous avez 2 stations 

Kodak indiquez 0,8 (kVA)

Sélectionnez «Monophasé»qui correspond 
au type de micro-onduleur

Indiquez la puissance en kWc qui correspond 
à la puissance du panneau, soit 0,4 kWc 

(450W) par unité. Ex: si vous avez 2 stations 
Kodak, indiquez 0,9 (kWc)



4-Créer la demande

Cliquez sur «Suivant»

Saisissez «EVT400»  

Sélectionnez «Intégrée aux onduleurs».

Cliquez sur «J’atteste avoir mis en place….»

Indiquer le nombre de micro-onduleur(s) : 1 
par station Kodak.

Saisissez «Envertech» ( la marque est visible sur
l’étiquette 

en face avant du micro-onduleur.) Envertech

EVT-400



5-Finaliser la demande

Cliquez sur «Ajouter
document(s)» en

téléchargeant le certificat 
de conformité du micro-

onduleur disponible en 
cliquant sur ce lien

https://cdn.shopify.com/s/files/1/0469/0165/7754/files/Certificat_DIN_VDE126_Hoymiles_MI_series-France_3706222d-985a-4b60-9811-a1158fb3cc24.pdf?v=1636093608
https://cdn.shopify.com/s/files/1/0469/0165/7754/files/Certificat_DIN_VDE126_Hoymiles_MI_series-France_3706222d-985a-4b60-9811-a1158fb3cc24.pdf?v=1636093608
https://cdn.shopify.com/s/files/1/0469/0165/7754/files/Certificat_DIN_VDE126_Hoymiles_MI_series-France_3706222d-985a-4b60-9811-a1158fb3cc24.pdf?v=1636093608
https://kodak.solution-energie.com/wp-content/uploads/202406170216036670290353601.pdf


5-Finaliser la demande

Si votre installation solaire
Kodak est simplement posée

sur une surface plate et
lestée, vous n’avez pas

d’autre document à 
joindre.

Cliquez sur «Valider»
pour enregistrer votre 

Convention.



6-Consulter l’avancement de la demande

Votre demande est enregistrée et va
être validée. Vous n’avez pas d’autre 

démarche à faire.


